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PARMI les pièces de mon-
naie de la Banque des 
États de l'Afrique centrale 

(BEAC) en circulation, il y a celles 
de 1, 2, 5, 10 et 25 francs. Si ces 
petites pièces de 1 à 25 francs 
étaient plus utilisées par le pu-
blic à l'époque où bonbon, tas de 
piment, beignets de farine étaient 
encore vendus à ces prix-là, au-
jourd'hui, ces pièces de monnaie 
ne se rencontrent quasiment plus.
Pour un technocrate de la BEAC, 
"ces pièces restent toujours en vi-

gueur. Seulement, ils ne sont plus 
utilisés du grand public parce qu'il 
est difficile de trouver des biens et 
services qui se monnayent à ces 
prix-là." De plus, une pratique 
commerciale pourrait accélérer 
le non-usage des grandes pièces 
de 25, 50 et 100 francs CFA. En 
effet, dans les commerces, surtout 
ceux dirigés par des ressortissants 
libanais, ces jetons ne sont plus 
remboursées quand vous devez 
recevoir une différence, explique 
une cliente. "Généralement, au 
lieu de vous rendre 100 francs, le 
caissier vous propose des produits 
installés au comptoir comme des 

cubes Maggi, des boîtes d'allu-
mettes, ou des bonbons ", ren-
chérit-elle.
Et pourtant, l'histoire des pièces 
de monnaie enseigne que leur 
rôle est utile dans l'économie de 
proximité. En effet, si la Chine a 
été le précurseur du concept de 
la monnaie vers l’an 1 000 avant 
J.-C., sous forme d’objets usuels 
et utilitaires, c’est en Lydie (Asie 
Mineure) qu’apparaîtront les 
premières pièces, entre 620 et 
600 avant J.-C. Elles avaient un 
rôle bien précis. D'abord, les pe-
tites coupures de billets circulent 
plus vite, de main en main. Voilà 
pourquoi les billets de 500 francs 

s'abîment plus vite que ceux de 
10 000 francs. Des billets de 
100 francs s'abîmeront encore 
plus vite. Ensuite, l'absence des 
petites pièces de monnaie entre-
tient l'inflation, car les commer-
çants sont obligés de pratiquer des 

prix ronds comme 1 000 francs 
au lieu de 925 par exemple. En-
fin, les marketeurs auront du mal 
à pratiquer la stratégie des prix 
psychologiques qui sont des prix 
d'appel du type 998 francs, pour 
ne pas afficher 1 000 francs.

Petites pièces de monnaie : pourquoi leur 
disparition est un risque pour l'économie ?
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Petites pièces de monnaie : attention à leur absence !
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À peine remise des dé-
boires du Boeing 737 
Max et des retombées 

du Covid-19 sur ses activités, 
l’assurance aviation fait face à 
un nouveau risque de type ca-
tastrophique. Elle est, depuis le 
24 février 2022, la victime col-
latérale d’une guerre déclenchée 
par l’invasion de l’Ukraine.
Le conflit Russie-Ukraine a non 
seulement provoqué des an-
nulations de vols et fermetures 
d’espaces aériens mais a surtout 
entraîné la confiscation de plu-
sieurs centaines d’aéronefs par 
les sociétés d’aviation russes. Les 
avionneurs, transporteurs aériens 
et autres sociétés aérospatiales 
doivent obligatoirement disposer 
d’une police d’assurance avia-
tion spécifique. Cette couverture 
concerne trois types de risque : 
(1) l’assurance corps d’aéronefs 
(Hull All Risks) qui couvre les 
pertes ou dommages subis par 
un aéronef en vol ou au sol.  Sont 
exclus de cette couverture, les si-
nistres causés par les événements 
suivants : guerre, invasion, actes 
d’ennemis étrangers, hostilités 
déclarées ou non, confiscation, 
nationalisation, saisie, immobi-
lisation, appropriation ou uti-
lisation par ou sur ordre d’un 
gouvernement. (2) L’assurance 

responsabilité civile vis-à-vis des 
tiers et passagers (Aircraft Third 
Party Legal Liability), enfin, (3) 
l’assurance des risques de guerre 
et assimilés (Hull War Risks) qui 
prend en charge les sinistres ex-
clus par la police Hull All Risks, 
à savoir la guerre, l’invasion, le 
terrorisme… Malgré le fait que 
la plupart des compagnies de lo-
cation disposent de couvertures 
spécifiques risques de guerre, 
le marché aviation rejette, pour 
l’heure, la prise en charge du 
préjudice causé par la confisca-
tion des avions par les sociétés 
russes. Toutefois, pour parer à 
toute éventualité, le marché a 
constitué des réserves estimées à 
10-15 milliards USD. Ces réserves 
excluent cependant les pertes po-
tentielles liées aux avions saisis 
par les compagnies aériennes 
russes. Ces pertes ne seront pro-
bablement connues qu’après de 
longues procédures judiciaires. 
Selon Moody’s, la confiscation 
des avions devrait coûter jusqu’à 
6 110 milliards FCFA au marché 
assurance aviation. Un quart des 
pertes du Lloyd’s en Ukraine pro-
viendrait du marché aviation.
L’ampleur des dommages poten-
tiels aura forcément une influence 
sur les tarifs lors des prochains 
renouvellements aviation. La ga-
rantie risques de guerre, lourde-
ment impactée, pourrait atteindre 
des taux jamais égalés.

Assurance aviation : déjà 6 110 milliards 
FCFA de dommages prévisionnels
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